L'utilité des Incoterms pour les parties d'une vente internationale de marchandises


Pierre Subiger                                                                                         jeudi 13 janvier 2005
Cristian VISOVAN

L'utilité des Incoterms pour les parties

d'une vente internationale de marchandises
DEA Droit des Affaires

Droit européen et international des affaires  
PLAN GENERAL

Introduction

I.  Un outil standard et sécurisant à l'échelle globale

              A. Standardisation des règles

                             1. La simplification de la règle. 

                             2. La standardisation

              B. La sécurité juridique

              C. Les modalités de recours aux Incoterms

II. La définition des obligations des parties par les incoterms

              A. La répartition des obligations entre les parties

                             1. L’obligation de livraison de la marchandise

                             2. L’accomplissement des formalités douanières

                             3. La définition du débiteur des frais de transport

              B. La répartition du risque entre les parties

                             1. La prise en charge du risque

                             2. L’obligation d’assurance

La mondialisation des échanges est l’une des caractéristiques les plus importantes de notre époque. De fait, les échanges de marchandises internationaux sont de plus en plus importants. Les produits sont internationaux : fabriqués dans un pays, ils sont vendus dans un autre. Ils sont également assemblés dans un pays alors que les composantes sont fabriquées dans un ou plusieurs pays. A ce titre, le consommateur français connaît bien les produits « made in Taiwan » ou « made in China ». Ceci démontre bien que des échanges internationaux de marchandises reposent des secteurs d’activités tout entier, voir des économies toutes entières.

Et pour assurer la pleine efficacité de ces secteurs ou économies, il faut que les échanges puissent se réaliser avec célérité, confiance et sécurité. De ce fait, la vente internationale et la régulation des échanges entre acheteurs et vendeurs internationaux sont un enjeu de premier ordre. Il est important d’offrir aux acteurs économiques les moyens juridiques de commercer quelles que soient les frontières, quelles que soient le lieu d’expédition et de destination des marchandises. C’est un enjeu de taille.
Pour tendre vers ces buts, des règles ont été développées par des instances internationales. La Chambre de Commerce International (CCI) créée en 1920, donne en 1936 la première version des incoterms : International Comercial Terms (Incoterm). En 1953, en 1967 et en 1976, d’autres publications ont vu le jour. Puis, à cause de l’ajout de l’avion comme moyen de transport courant, on assista à la publication : les Incoterms 1980 avec 14 termes. Cette version, parce qu’elle manquait de clarté et d’uniformité dans sa rédaction, ne connaît qu’un succès mitigé. La version Incoterms 1990, où l’on retrouve un classement et une rédaction plus uniforme, l’usage des Incoterms a connu un succès sans cesse grandissant. On a aussi adapté ces termes au recours croissant fait aux échanges de données informatiques (EDI). La dernière actualisation des incoterms date de 2000
.
Les Incoterms sont des sigles commerciaux qui réglementent les problèmes liés à la logistique internationale et aux transferts de propriété des marchandises. Ils interviennent au niveau du contrat de base entre le vendeur et l’acheteur en donnant une définition précise des obligations des deux parties, de la livraison, du transfert de risque entre les cocontractants, de la répartition des frais pendant le déplacement de la marchandise ainsi qu’une définition précise des documents dus par les deux parties au contrat. On retrouve ainsi une série de règles internationales pour l’interprétation des termes commerciaux les plus courants dans le commerce extérieur.

Les Incoterms sont un outil fort pratique mais n’ont pas force de loi internationale. Les commerçants internationaux sont libres de les utiliser lors de la rédaction de leur contrat. Mais, comme la plupart des règlements nationaux à l’import/export exigent la mention de l’Incoterms utilisé, cela rend leur application presque obligatoire.

Les incoterms représenteraient donc la solution idéale pour l’harmonisation du commerce international. En effet, grâce aux Incoterms, les gens d’affaires ont créé un moyen de communication standard. Lorsqu’on pratique le commerce international, on se rend vite compte des obstacles qui surgissent. D’abord, il y a la distance qui s’étant jusqu’à plusieurs milliers de kilomètres. La barrière linguistique est levée par les Incoterms car ces derniers, rédigés en anglais, possèdent leur traduction en plusieurs langues telles le français, l’allemand et l’espagnol. Finalement, les usages commerciaux sont ainsi uniformisés, que l’on soit en " Amérique ", en Asie ou au Moyen-Orient.

Mais il faut cependant souligner que ces termes sont encore interprétés de manière différente et leur contenu peut être modifié par la volonté des parties, les usages d’un commerce particulier ou ceux prévalant dans un port en particulier. Les FOBs américains issus de l’Uniform Commercial Code (en 1919 et révisés en 1941) sont les termes qui entrent le plus directement en conflit avec les incoterms de la CCI. Du fait de la place prépondérante qu’occupent les Etats-Unis dans le commerce mondial, ces FOBs entravent de manière significative une harmonisation complète des lois du commerce international.

Mais, il n’en demeure pas moins que les Incoterms ont trouvé, au fil des décennies, une véritable place dans le commerce international de marchandise. Leur utilité et leur utilisation ne sont plus à démontrer. Leur succès réside, d’une part, dans le fait qu’ils apportent un outil standard et sécurisant à la négociation et la conclusion du contrat de transport qui découle de la vente de marchandise (I), et, d’autre part, dans le fait qu’ils apportent des moyens efficaces pour l’organisation pratique et juridique de ce transport (II).
I.  Un outil standard et sécurisant à l'échelle globale
A.  Standardisation des règles

La variété des expressions utilisées concourt de manière judicieuse à une analyse de l’aspect formel des incoterms.

1. La simplification de la règle. 

Les règles Incoterms sont presque exclusivement désignées en pratique par une simple expression, elle-même abrégée dans un certain nombre de cas. La règle est alors ramenée a sa plus simple expression. La règle Incoterm choisie par les parties à un contrat de vente est rarement reproduite in extenso dans le document. Lorsqu’il est fait référence aux Incoterms dans un contrat, ou tout autre  document, peuvent ainsi être concernées tantôt une expression, tantôt une abréviation.

La décision d’établir une norme internationale permettant le renvoi aux Incoterms sous une forme simplifiée fut prise, au sein de la Commission économique pour l’Europe, par le groupe de travail sur la facilitation des procédures commerciales internationales, lors de sa troisième session , en 1974.

La création des Incoterms permet d’une part l’incorporation de la norme dans le contrat de vente en intégrant les obligations définies par celles-ci dans les stipulations du contrat et, ainsi, de simplifier les documents commerciaux.

Ainsi, du fait de cette simplification des contrats, les échanges internationaux s’en trouvent facilité du fait de l’allégement des documents contractuels et, en amont, de l’allégement des négociations pré-contractuelles.

2. La standardisation

L’élaboration d’un standard se traduit par l’établissement d’un terme de « référence » et l’élimination des variantes de ce terme pour l’opération juridique appréhendée, ici un type de vente commerciale internationale.

Affirmer que les incoterms sont passes d’une « uniformisation de la terminologie » a une « véritable standardisation du contrat » revient a les envisager comme un ensemble de règles contractuelles qui dépasse le cadre d’une type de vente particulier pour s’intéresser plus généralement au droit de la vente commerciale internationale. Sur le plan de la technique contractuelle, les Incoterms constituent un ensemble de règles, relatives à différents types de ventes internationales et organisées selon une structure uniforme
. 

La standardisation mise en œuvre par les Incoterms apparaît donc comme la réunion de règles simplifiées de portée générale, afférentes à la vente internationale, formulées et présentées selon une structure commune dans un document unique. L’harmonisation des Incoterms concerne aussi bien leur présentation que le vocabulaire employé.

Les Incoterms sont une solution aux problèmes linguistiques de divergence entre les interprétations nationales de certains termes de commerce international. La langue de référence a varié aux cours du temps pour se fixer, aujourd’hui, sur l’anglais. Ainsi, la version anglaise des incoterms fait office de texte de référence.

Ainsi, les exportateurs et importateurs de marchandises se voient doté de textes internationalement  définis qui leur permettent de négocier sur une base commune les opérations internationales de vente de marchandises. Cet outil unique permet d’harmoniser le langage de la négociation transfrontalière.

Le recours aux Incoterms par les acteurs du commerce international repose sur leur volonté. Ainsi que le remarque la CCI, « il est loisible a n’importe qui d’introduire une référence aux Incoterms dans un contrat pour peu  qu’il le désire ». La possibilité d’incorporer un Incoterm dans un contrat de vente n’est pas subordonnée à leur adoption par une loi nationale, à leur acceptation par une organisation professionnelle ou même un comité national de la CCI.

 B. La sécurité juridique

Les Incoterms ont eu le mérite d’introduire davantage de sécurité juridique dans l’interprétation des termes commerciaux les plus fréquents dans les ventes commerciales internationales. Au regard de la codification que les représentent, cette notion de sécurité juridique s’attache à deux facteurs essentiels :       

· la certitude des règles ;

· l’impartialité des règles.

Dans l’introduction des Incoterms 1953, La CCI érige expressément la certitude juridique en motif d’utilisation de la codification des termes commerciaux élaborée sous ses auspices. La certitude juridique peut être définie comme l’absence de doute relatif a la règle quant a sa prévisibilité et à la détermination de son contenu.

Concernant la prévisibilité de la règle, les Incoterms tentent d’aplanir les difficultés inhérentes à la recherche d’une règle applicable à un contrat de vente international. La codification des règles relatives aux termes commerciaux serait d’abord un facteur de diminution du risque de conflit de lois dans l’espace. La pratique contractuelle consistant à se référer à des règles codifiées, tel les Incoterms, est une manifestation de l’acceptation de ces règles par les parties au contrat de vente. En présence de contractants de nationalité différentes qu d’appartenance a des systèmes juridiques différents, le recours a l’instrument juridique uniforme que constituent les Incoterms dissipe d’éventuelles interrogations sur les règles applicables au contrat.

Ensuite, les Incoterms ne sont pas une codification sectorielle, c’est-à-dire limitée à un type d’activité particulier, ce qui contribue a leur caractère de règles uniformes et a la prévisibilité des règles applicables à une vente internationale. Les acteurs du commerce international sont ainsi dispensés, pur partie ou intégralement de l’apprentissage fastidieux de règles propres a une activité spécifique (ex : ventes de café, coton, blé).

Si les Incoterms ont pu, fort justement, être qualifiés de « facteur de prévision commerciale », il semble que cette expression renvoie autant à la désignation de la règle applicable qu’à la détermination de son contenu.

Concernant la détermination du contenu de la règle, il découle de la référence à un Incoterm une identification précise des obligations réciproques mises à la charge des parties à une vente internationale. 

Les risques de divergence d’interprétation sont minimes dès lors que les Incoterms sont employés conformément aux recommandations de la CCI : 

· incorporation expresse dans le contrat de vente ;

· respect du champ d’application des Incoterms etc.

Une autre facilité des Incoterms réside dans la codification impartiale des Incoterms, c’est-à-dire « offrant des règles et des pratiques neutres
 ». La présence d’un incoterm dans un contrat ne handicape ou n’avantage ni le vendeur, ni l’acheteur. Ce caractère des Incoterms est accentué par le fait que toute considération subjective est écartée de la formulation des règles au profit d’une énumération purement objective des obligations réciproques des contractants.

Par la certitude des règles qu’ils posent et l’impartialité de ces dernières, les Incoterms apparaissent comme un élément de sécurité juridique du contrat de vente internationale. La codification des termes commerciaux qu’ils réalisent fournit ainsi aux commerçants internationaux un outil susceptible de répondre a leur besoins doit cependant être examinée. Il a été affirmé que les Incoterms introduisent « une plus grande sécurité dans le calcul du prix de vente
 ».

C. Les modalités de recours aux Incoterms

En pratique, les références aux Incoterms sont fréquentes. Plusieurs types de documents contiennent de telles références.

1. Un premier type de documents-modèles est élaboré par des organisations :
a. Il peut s’agir de documents émanant d’organismes internationaux publics tels que les conditions générales élaborées par la Commission économique pur l’Europe des Nations Unies ou que l’offre standard pour l’achat de marchandises de la Banque mondiale, qui fait expressément référence aux Incoterms.

b. Il peut s’agir de documents rédigés par des organismes nationaux publics, parapublics ou privés. Il existe, par exemple, un contrat-modèle  pour les ventes maritimes entre sociétés  chinoises et japonaises
. Certains termes commerciaux standardisés, dont le champ d’application ne concerne pas nécessairement le contrat de vente internationale, font référence aux Incoterms (Ex : « Standard Shipping Terms » élaborés par le Comité national finlandais  de la CCI)
Il peut s’agir enfin de documents-modèles d’organismes internationaux privés renvoyant aux Incoterms. Ex : Le contrat-modèle de vente internationale des produits manufacturés destinés à la revente de la CCI recommande expressément l’emploi des Incoterms.
2. Un deuxième type de documents est spécifique aux entreprises.

                     Les entreprises utilisent fréquemment les incoterms dans leurs offres d’achat ou de vente, leurs conditions générales, leurs factures pro forma etc.

        3.  Un troisième type de documents est exigé par une administration afin de satisfaire une exigence légale spécifique. Des documents a finalité douanière (notamment des documents attestant de la valeur des marchandises) requièrent souvent que les parties a une vente Internationale indiquent un incoterm

II. La définition des obligations des parties par les incoterms

L’utilité première des incoterms résident, par leur normalisation, dans la définition précise des obligations des parties en matière de vente internationale. Du choix de l’incoterm va découler une répartition des obligations entre le vendeur et l’acheteur.
La Chambre de Commerce Internationale a classé les 13 incoterms en 4 familles : E, F, C, et D. leur classement reflète l'obligation du vendeur par ordre croissant en ce qui concerne :

· les obligations du vendeur et de l’acheteur quant à la livraison de la marchandise ;

· une répartition des frais de transport entre les parties ;

· la remise des documents dus par le vendeur et l’acheteur.

Les incoterms détermine donc les obligations du contrat de transport de marchandise (A).

Mais, les incoterms ont une quatrième conséquence. Les incoterms résolvent le problème du transfert de risque lié au transport (B). Compte de la distance parcourue par les marchandises, de la multitude d’intermédiaire dans les mains desquels les marchandises peuvent transiter, cette question est un point important du contrat de transport.

De fait, l’utilisation d’un incoterm permettra de répondre à ces 4 questions en une seule fois et ainsi englober l’ensemble des aspects du transport.
A. La répartition des obligations entre les parties

Comme il a été précisé ci-dessus, les incoterms règlent le sort de la livraison (1), des formalités (2) et, bien sûr, des frais (3).
1. L’obligation de livraison de la marchandise
S’agissant d’un contrat de vente internationale de marchandise, la question de la livraison fait certainement partie des éléments importants de la négociation entre l’acheteur et le vendeur. En effet, les parties souhaiteront faire peser sur le co-contractant l’obligation de livrer la marchandise afin de se décharger au maximum de cette contrainte.
Les incoterms vont de venir offrir une solution juridique à cette question puisqu’ils vont prévoir l’étendue des obligations de chaque partie en matière de livraison. De fait, ils sont gradués selon que l’obligation de livraison du vendeur est plus ou moins forte. Ainsi, les incoterms sont regroupés dans 4 familles 

· la famille E : un seul terme entre dans cette catégorie (Ex Works). Cette famille définit l'obligation minimale du vendeur. Le vendeur n’a pas d’obligation de livraison de la marchandise. La remise de celle-ci se fait à l’usine, à charge pour l’acheteur d’assurer le transport. Il doit néanmoins être défini le lieu de mise à disposition de la marchandise et notamment lorsque le vendeur dispose de plusieurs lieux de production ;

· la famille F: pour Free, (en français, franco) : le vendeur est appelé à remettre les marchandises et un transporteur désigné par l'acheteur. Selon l’incoterm choisi l’obligation de mise à disposition au transporteur sera plus ou moins étendue. Le vendeur peut se contenter de charger la marchandise dans le véhicule du transporteur (FCA), sinon il doit assurer le transport jusqu’au navire (FAS, FOB) ; 

· la famille C: pour Cost ou Carriage (en français Coût ou Port) : le vendeur assume le transport jusqu’au chargement dans le navire ;
· la famille D pour Delivered (en français Rendu) : le vendeur doit assurer le transport jusqu’à la frontière du pays de l’acheteur voir jusqu’à sa porte.
Ainsi, ce trouve définit le rôle de chaque partie quant à l’acheminement de la marchandise. Les questions de savoir qui doit organiser le transport de la marchandise et où doit avoir lieu la remise de la marchandise sont réglées. Cette répartition se fait selon un angle variable de 180 degrés  puisque l’obligation peut peser uniquement sur le vendeur (0 degré) ou uniquement sur l’acheteur (180°). Mais, en général, les parties choisissent des solutions moins extrêmes, puisqu’en pratique, c’est l’incoterm CIF qui est le plus souvent utilisé. Cet incoterm fait peser sur le vendeur l’obligation d’assurer le transport jusqu’à ce que la marchandise soit en cale ou en soute. Le vendeur doit donc choisir le transporteur terrestre et maritime.
L’incoterm permet donc de déterminer sur qui pèse l’obligation d’assurer le transport. A cette obligation est attachée une obligation annexe, mais néanmoins contraignante, qui est celle d’assumer les obligations douanières.

2. L’accomplissement des formalités douanières
Les Incoterms désignent la personne qui assure les formalités documentaires liées à l’exportation et à l’importation. 
L’accomplissement des formalités d’export est pris en charge par le vendeur. L’acheteur doit, quant à lui, assurer les formalités d’importation des marchandises. Toutefois, l’incoterm EXW ne fait peser aucune formalité sur le vendeur puisque la prise en charge de la marchandise se fait par l’acheteur à la sortie de l’usine. L’incoterm DDP exonère le vendeur de toute obligation douanière. L’acheteur doit, alors, assurer les démarches administratives pour l’exportation et l’importation.
Ainsi, les incoterms permettent de définir qui fait quoi. Il est évident qu’une fois ce point résolu, vient immédiatement la question de savoir qui paie quoi. 

3. La définition du débiteur des frais de transport
L’opération de transport se décompose, souvent, en trois étapes :

· un transport terrestre jusqu’au lieu de chargement de la marchandise par le transporteur principal (port ou aéroport) ;

· un transport maritime, aérien ou terrestre par un transporteur principal ;

· un transport terrestre du lieu de déchargement de la marchandise par le transporteur principal jusqu’à l’acheteur.

D’une manière général, lorsqu’en vertu de l’incoterm choisi, l’organisation du transport repose sur l’une des parties, les frais y afférents sont supportés par cette même partie.
Dans la famille F, le transporteur principal est déterminé par l’acheteur ; il supporte donc les frais à partir de la remise de la marchandise à ce transporteur par le vendeur. Le vendeur doit uniquement supporter les frais liés au transport entre ses entrepôts et le lieu de chargement par le transporteur principal. Inversement, les incoterms du groupe C, c’est le vendeur qui supporte les frais de transport principal. Pour les incoterms de la famille E, le vendeur n’assure aucun frais de transport. Si c’est un incoterm du groupe D qui est choisi, alors le vendeur supporte l’ensemble des frais d’expédition de la marchandise.

En ce qui concerne les frais de douane, la répartition des frais ce fait en fonction de celui qui doit réaliser les formalités.

Ainsi, les incoterms apportent une répartition standardisée des coûts de transport et des coûts y afférents entre les parties au contrat de vente internationale. Si les frais directs sont répartis, il demeure la question de savoir comment seront indemnisés les dommages et les manquements du vendeur ou du transporteur qui peuvent intervenir lors de l’opération de transport de marchandise internationale.
B. La répartition du risque entre les parties

Les intempéries, les risques géopolitiques, les défaillances du transporteur, la manutention, etc… sont d’autant d’éléments qui apportent une part de risque à la vente internationale de marchandise. C’est pourquoi, les incoterms apportent une solution quant à la détermination de la partie qui supporte le risque lié à la marchandise (1) mais, ils vont plus loin, puisque certains obligent le vendeur de se couvrir du risque par la contraction d’une police d’assurance (2).
1. La prise en charge du risque

Si la vente est par essence un contrat translatif de propriété, les incoterms ne définissent pas le transfert de propriété. En effet, les règles de transfert de propriété sont définies par les législations nationales de manières hétérogènes. Il était donc difficile de dégager un dénominateur commun. C’est pourquoi, il les incoterms ne règle que la question du transfert de risque qui est, pour le droit français, qu’une conséquence du transfert de propriété. 

Lors du transport, il semble que la question du transfert de propriété ne soit pas une question essentielle. En effet, pendant l’acheminement de la marchandise, ni le vendeur, ni l’acheteur ne dispose de la marchandise puisqu’elle est entre les mains des transporteurs. Néanmoins, l’acquéreur de la marchandise peut souhaiter disposer des droits qu’il a sur cette marchandise afin, par exemple, de la revendre avant même qu’il en est la disposition physique du fait de sa réception. Ce point devra donc être réglé par les parties. Mais hormis, ce cas, la question prédominante est la question du risque et qui le supporte.
Les Incoterms définissent trois catégories de risques : la perte totale de la marchandise, les avaries et les manquants, et le retard d’arrivée de la marchandise en possession de l’acheteur. Au début de l’opération de vente, le risque est à la charge du vendeur, la marchandise étant sous sa responsabilité. C’est au moment du transfert que le risque change de mains. La règle des Incoterms dicte que le transfert de risques a lieu lors de la livraison. Ainsi, pour la vente FOB et CIF, le transfert a lieu lorsque la marchandise passe le bastingage du bateau. De plus, les risques du voyage sont à la charge de l’acheteur.

Dans le cas d’une livraison non-conforme, le risque passe à la charge de l’acheteur, sauf si la marchandise ne peut être considérée comme étant celle stipulée dans le contrat.

Si le vendeur ne peut livrer à cause d’un défaut de l’acheteur, les risques passent quand même à l’acheteur.

Dans tous les cas, le transfert de risques ne peut avoir lieu que si la marchandise a été individualisée, pour être affectée au contrat. Si la marchandise est vendue en vrac ou est une chose du genre (pétrole, par exemple), il faut s’assurer que la marchandise disparue ou brisée est bien celle du contrat avant de déterminer qui de l’acheteur ou du vendeur doit assumer les pertes.

2. L’obligation d’assurance

Afin de se garantir au maximum des risques de perte ou de détérioration de la marchandise lors du transport, les co-contractant peuvent vouloir se couvrir par une assurance. C’est pourquoi, les incoterms tels que l’incoterm CIF, CIP et DAF obligent le vendeur à contracter une assurance pour couvrir la marchandise expédiée.
Pour l’incoterm CIF, le vendeur doit souscrire une assurance et en payer la prime. Cette assurance doit couvrir les frais réels de la marchandise majorés d’un pourcentage qui ne peut excéder 10%, jusqu’à la destination finale
. Mais, l’incoterm CIF prévoit que le transfert de risque s’opère lorsque la marchandise passe le bastingage du navire. Les formalités d'exportation incombent au vendeur. L’exportateur souscrit le contrat d’assurance pour le compte de l’acheteur.
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Code

Texte intégral

Livraison (transfert des risques)
et transfert de frais





	E 
	EXW

 
	Pour chaque mode de transport 

Ex works
	A l’usine (...lieu convenu) 
	«A l’usine (…lieu convenu)» signifie que le vendeur livre lorsqu’il met la marchandise dans ses locaux ou dans un autre lieu convenu (usine, atelier de fabrication, entrepôt, etc.) à disposition de l'acheteur sans pour autant que cette marchandise soit chargée sur un véhicule et sans accomplissement des formalités douanières. 


	F 
	FCA 
	Pour chaque mode de transport

Free carrier 
	Franco transporteur (...lieu convenu) 
	«Franco transporteur (…lieu convenu)» signifie que le vendeur livre lorsqu’il fournit la marchandise dédouanée à l’exportation au transporteur désigné par l’acheteur au lieu convenu. 


	
	FAS 
	Uniquement transport maritime ou voie d’eau intérieure 

free alongside ship
	Franco le long du navire (...port d’embarquement convenu) 
	«Franco le long du navire (…port d’embarquement convenu)» signifie que le vendeur livre lorsque la marchandise, dédouanée à l’exportation, est placée le long du navire dans le port d’embarquement convenu. 


	
	FOB 
	Uniquement transport maritime ou par voie d’eau intérieure 

Free on board
	Franco bord (...port d’embarquement convenu) 
	«Franco bord (…port d’embarquement convenu)» signifie que le vendeur livre lorsque la marchandise, dédouanée à l'exportation, a passé le bastingage dans le port d’embarquement convenu. 


	C 
	CFR 
	Uniquement transport maritime ou par voie d’eau intérieure 

Cost and freight
	Coût et fret (...port de destination convenu) 
	«Coût et fret (…port de destination convenu) » signifie que le vendeur livre lorsque la marchandise, dédouanée à l'exportation, a passé le bastingage dans le port d’embarquement convenu. Celui-ci supporte toutefois en sus le coût et le fret jusqu’au port de destination convenu. 


	
	CIF 
	Uniquement transport maritime ou par voie d’eau intérieure 

Cost, insurance and freight
	Coût, assurance et fret (...port de destination convenu) 
	«Coût, assurance et fret (…port de destination convenu)» signifie que le vendeur livre lorsque la marchandise, dédouanée à l'exportation, a passé le bastingage dans le port d’embarquement convenu. Celui-ci supporte toutefois en sus le coût, le fret et l’assurance transport maritime jusqu’au port de destination convenu. 
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	Groupe 
	Code 
	Possibilité d’utilisation 
	Texte intégral 
	Livraison (transfert des risques) et transfert de frais 

	
	
	
	
	

	C 
	CPT 
	Pour chaque mode de 
	Port payé jusqu’à (...lieu 
	«Port payé jusqu’à (...lieu de destination 

	
	
	transport 
	de destination convenu) 
	convenu)» signifie que le vendeur livre la marchandise, dédouanée à l’exportation, 

	
	
	Carriage paid to
	
	au transporteur avec lequel il a convenu 

	
	
	
	
	de traiter. Il supporte toutefois en sus les 

	
	
	
	
	frais de transport jusqu’au lieu de 

	
	
	
	
	destination convenu. 

	
	
	
	
	

	
	CIP 
	Pour chaque mode de transport 

Carriage and insurance paid to
	Port payé, assurance comprise, jusqu’à (...lieu de destination convenu) 
	«Port payé, assurance comprise, jusqu’à (...lieu de destination convenu)» signifie que le vendeur livre lorsqu’il a transféré la marchandise, dédouanée à l’exportation, au transporteur avec lequel il a convenu de traiter. Il supporte toutefois en sus les frais de transport et d’assurance de transport jusqu’au lieu de destination 

	
	
	
	
	convenu. 

	
	
	
	
	

	D 
	DAF 
	Pour tout mode de transport. En cas de 
	Rendu frontière (...lieu convenu) 
	«Rendu frontière (…lieu convenu)» signifie que le vendeur livre lorsqu’il a mis à 

	
	
	livraison à un port de 
	Delivered at frontier
	disposition de l’acheteur la marchandise 

	
	
	destination, à bord d’un navire ou sur le 
	
	non déchargée, dédouanée à l’exportation et non à l’importation, à l’endroit et au lieu 

	
	
	quai, DES ou DEQ 
	
	frontalier convenus. 

	
	
	devraient être utilisés. 
	
	

	
	
	
	
	

	
	DES 
	Uniquement transport maritime ou voie d’eau intérieure ou transport multimodal avec 
	Rendu ex ship (...port de destination convenu) 

Delivery ex ship
	«Rendu ex ship (…port de destination convenu)» signifie que le vendeur livre lorsqu'il a mis à disposition de l'acheteur la marchandise, non dédouanée à 

	
	
	arrivage par bateau 
	
	l'importation, à bord du bateau dans le port de destination convenu. 

	
	
	
	
	

	
	DEQ 
	Uniquement transport 
	Rendu à quai (...port de 
	«Rendu à quai (…port de destination 

	
	
	maritime ou voie d’eau 
	destination convenu) 
	convenu)» signifie que le vendeur livre 

	
	
	intérieure ou transport 
	Delivery ex quay
	lorsqu'il a mis à disposition de l'acheteur la 

	
	
	multimodal avec 
	
	marchandise, non dédouanée à 

	
	
	arrivage par bateau 
	
	l'importation, à quai du port de destination convenu. 

	
	
	
	
	

	
	DDU 
	Pour chaque mode de transport 
	Rendu droits non cquittés (...lieu de destination convenu) 

Delivery duties unpaid
	«Rendu droits non acquittés (...lieu de destination convenu)» signifie que le vendeur livre lorsqu’il fournit à l’acheteur, par tout véhicule de transport à destination, la marchandise non 

	
	
	
	
	déchargée, non dédouanée à l’importation. 

	
	
	
	
	

	
	DDP 
	Pour chaque mode de 
	Rendu droits acquittés 
	«Rendu droits acquittés (…lieu de 

	
	
	transport 
	(...lieu de destination 
	destination convenu)» signifie que le 

	
	
	
	convenu) 
	vendeur livre à l’acheteur, par tout 

	
	
	
	Delivery duties paid
	véhicule de transport à destination, la 

	
	
	
	
	marchandise non déchargée, mais dédouanée et dédouanée à l’importation. 
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